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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-COLOMBAN 
L'AN DEUX MILLE DIX-NEUF 
 
Procès-verbal d'une séance ordinaire du Conseil municipal de Saint-
Colomban tenue le mardi 12 février 2019 à 19h00, à l'hôtel de ville, en la 
salle du conseil au 330, montée de l'Église, à laquelle sont présents 
mesdames les conseillères et messieurs les conseillers : 
 
Étienne Urbain, district 1 Sandra Mercier, district 4 
Poste vacant, district 2 Danielle Deraiche, district 5 
Isabel Lapointe, district 3 Dany Beauséjour, district 6 
 
Siégeant tous sous la présidence de monsieur Xavier-Antoine Lalande, 
maire. Le tout formant quorum selon les dispositions de la Loi sur les cités 
et villes. 
 
Monsieur Claude Panneton, directeur général, est présent. 
Me Stéphanie Parent, greffière, est présente. 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Monsieur le maire procède à l’ouverture de la séance à 19 h 00. 
 
Il est mentionné qu’afin d’alléger la séance, à défaut de manifester son 
désaccord, il est présumé que tous les membres du Conseil présents sont 
en accord avec les décisions prises à la présente assemblée. 
  

 

RÉSOLUTION 032-02-19 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 
CONSIDÉRANT que les membres du Conseil ont pris connaissance de 
l'ordre du jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Dany Beauséjour, appuyé par monsieur le conseiller Étienne Urbain et 
résolu unanimement; 
 
D'ADOPTER l'ordre du jour de la présente séance en ajoutant le point 
suivant: 
 

4.9 Autorisation de procéder à une demande de subvention dans 
le cadre du programme Projet d'immobilisations: Gestion du 
flux des matières résiduelles de la Fédération canadienne des 
municipalités. 

 

 
SUIVI 
 
Monsieur le maire fait le suivi des questions du public de la dernière 
assemblée. 
  

 

PÉRIODE D’INTERVENTIONS RÉSERVÉE AUX ÉLUS 
 
La période d’interventions s’est tenue de 19 h 02 à 19 h 05. 
 
Les sujets abordés par les élus ci-après mentionnés ont été les suivants : 
 
Madame la conseillère Isabel Lapointe (district 3) 
 

✓ La collaboration des citoyens en faisant preuve de patience lors des 
opérations de déneigement. 
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Madame la conseillère Sandra Mercier (district 4) 
 

✓ Les activités organisées durant la semaine de relâche à la 
bibliothèque; 

✓ Les spectacles à la salle Gilles-Vigneault. 
 
 
Monsieur le conseiller Dany Beauséjour (district 6) 
 

✓ Activité hivernale – le sentier de ski de fond. 
  

 

PÉRIODE D’INTERVENTIONS DU PUBLIC RELATIVEMENT AUX 
SUJETS DE L’ORDRE DU JOUR 
 
La période d’interventions s’est tenue de 19 h 05 à 19 h 10. 
 
Les sujets abordés par les personnes ci-après mentionnées ont été les 
suivants : 
 
Monsieur Mario Perron 
 

✓ La démission du conseiller du district électoral numéro 2. 
 
 
Madame Manon Roy 
 

✓ Le mandat relatif aux sommes qui seraient dues par l'ancien maire, 
monsieur Jean Dumais. 

  

 

DÉPÔT DE LA DÉMISSION DE MONSIEUR ERIC MILOT À TITRE DE 
CONSEILLER DU DISTRICT ÉLECTORAL NUMÉRO 2 
 
Le Conseil municipal prend acte du dépôt de la démission, transmise en 
date du 07 février 2019, de monsieur Eric Milot à titre de conseiller du 
district électoral numéro 2. 
  

 

AVIS DE VACANCE AU POSTE DE CONSEILLER – DISTRICT 
ÉLECTORAL NUMÉRO 2 
 
La présidente d’élection, Me Stéphanie Parent, greffière de la Ville de 
Saint-Colomban, avise le Conseil municipal qu’il y a vacance au poste de 
conseiller du district électoral numéro 2 et qu’il y aura une élection partielle 
afin de combler ce poste, la date du scrutin est fixée au 05 mai 2019, le 
tout conformément à l’article 339, de la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités (RLRQ c. E-2-2). 
  

 

DÉPÔT D'UNE MISE À JOUR DES INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES D'UN 
MEMBRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Il est procédé au dépôt d'une mise à jour des intérêts pécuniaires, datée 
du 10 février 2019, de madame la conseillère Sandra Mercier, le tout 
conformément à la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités. (RLRQ, chapitre E-2.2, article 357 et suivants) et à la 
transmission d’un relevé du membre qui a déposé sa déclaration au 
ministère des Affaires municipales et de l'Habitation. 
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RÉSOLUTION 033-02-19 
APPROBATION ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 
TENUE EN JANVIER 2019 
 
CONSIDÉRANT que copie du procès-verbal a été remise à chaque 
membre du Conseil municipal, à l'intérieur du délai prévu à l'article 333 de 
la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19), et qu’en conséquence, la 
greffière est dispensée d'en faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Étienne Urbain, appuyé par madame la conseillère Danielle Deraiche et 
résolu unanimement: 
 
D'APPROUVER ET D'ADOPTER, tel que présenté, le procès-verbal de la 
séance ordinaire du 15 janvier 2019. 
  

 

RÉSOLUTION 034-02-19 
MANDAT À L'UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC (UMQ) – 
REGROUPEMENT D'ACHAT EN COMMUN DE PRODUITS 
D'ASSURANCE POUR LES CYBER-RISQUES 2019-2024 
 
CONSIDÉRANT que, conformément aux articles 29.9.1 de la Loi sur les 
cités et villes et 14.7.1 et suivants du Code municipal, la Ville de Saint-
Colomban souhaite joindre l’Union des municipalités du Québec (UMQ) et 
son regroupement pour l'achat en commun de produits d’assurance pour 
les cyber-risques pour la période 2019-2024; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Isabel Lapointe, appuyé par madame la conseillère Sandra Mercier et 
unanimement résolu: 
 
QUE la Ville de Saint-Colomban joigne, par les présentes, le 
regroupement d’achat de l’Union des municipalités du Québec et mandate 
celle-ci, en vue de l’octroi d’un contrat de produits d’assurance pour les 
cyber-risques pour la période du 1er juillet 2019 jusqu’au 1er juillet 2024.  
 
D'AUTORISER le maire, la greffière ou la trésorière à signer, pour et au 
nom de la Ville, l'entente intitulée « ENTENTE de regroupement de 
municipalités au sein de l’Union des municipalités du Québec relativement 
à l’achat en commun de produits d’assurance pour les cyber-risques » 
soumise et jointe aux présentes pour en faire partie intégrante comme si 
récitée au long. 
 
Selon la loi, la municipalité accepte qu’une municipalité qui ne participe 
pas présentement au regroupement puisse demander, en cours de 
contrat, par résolution, son adhésion au présent regroupement à la 
condition que l’UMQ l’autorise et que la municipalité souhaitant se joindre 
au regroupement s’engage à respecter toutes et chacune des conditions 
prévues au cahier des charges, aux frais requis par l’UMQ et au contrat 
d’assurances et au mandat du consultant, adjugés en conséquence. Et 
que cette jonction ne devra pas se faire si elle dénature les principaux 
éléments de l’appel d’offres, du contrat ou du mandat en cause. 
  

 

RÉSOLUTION 035-02-19 
APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER ET 
AUTORISATION DE PAIEMENT 
 
Il est dûment proposé par monsieur le conseiller Dany Beauséjour, appuyé 
par madame la conseillère Danielle Deraiche et résolu unanimement: 
 
D'APPROUVER la liste des comptes à payer, au montant de deux cent 
soixante-deux mille neuf cent cinquante et un dollars et quatre-vingt-cinq 
cents (262 951,85 $), en référence aux chèques numéros 23330 à 23458; 
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D'AUTORISER la trésorière ou, en son absence, le trésorier adjoint à en 
effectuer les paiements. 
  

 

DÉPÔT DU RAPPORT DES DÉPENSES ET DES PAIEMENTS 
AUTORISÉS POUR LA PÉRIODE DU 01 AU 31 JANVIER 2019 
 
Le directeur général dépose le rapport des dépenses autorisées couvrant 
la période du 01 au 31 janvier 2019. Ces dépenses ont été effectuées en 
vertu du règlement de délégation, à un officier municipal, du pouvoir 
d'autoriser des dépenses et à la suite de l'adoption de résolutions par les 
membres du Conseil municipal. 
 
Le paiement de ces comptes au montant de sept cent huit mille six cent 
trente-deux dollars et quatorze cents (708 632,14 $) en référence aux 
chèques numéros 23108 à 23130 et 23283 à 23329 a été effectué en vertu 
du règlement numéro 1018. 
  

 

RÉSOLUTION 036-02-19 
ADJUDICATION D’UNE ÉMISSION D’OBLIGATIONS À LA SUITE DES 
DEMANDES DE SOUMISSIONS PUBLIQUES 
 
CONSIDÉRANT que, conformément aux règlements d’emprunts numéros 
590, 576, 615, 628, 2012, 2011, 2009 et 2013, la Ville de Saint-Colomban 
souhaite émettre une série d’obligations, soit une obligation par échéance; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Colomban a demandé, à cet égard, 
par l’entremise du système électronique « Service d’adjudication et de 
publication des résultats de titres d’emprunts émis aux fins du financement 
municipal », des soumissions pour la vente d’une émission d’obligations, 
datée du 26 février 2019, au montant de trois millions sept cent quatre-
vingt-cinq mille dollars (3 785 000 $); 
 

Date 
d’ouverture : 

12 février 2019 
Nombre de 
soumissions : 

5 

Heure 
d’ouverture : 

11 h 
 
Échéance 
moyenne : 

4 ans et 3 mois 

Lieu 
d’ouverture : 

Ministère des 
Finances du Québec Date 

d’émission :  
26 février 2019 

Montant : 3 785 000 $ 

 
CONSIDÉRANT qu'à la suite de l'appel d'offres public pour la vente de 
l'émission désignée ci-dessus, le ministère des Finances a reçu cinq 
soumissions conformes, le tout selon l'article 555 de la Loi sur les cités et 
villes (RLRQ, chapitre C-19) ou l'article 1066 du Code municipal du 
Québec (RLRQ, chapitre C-27.1) et de la résolution adoptée en vertu de 
cet article. 
 

1 - FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE INC. 
 
  261 000 $  2,30000 %  2020 
  269 000 $  2,40000 %  2021 
  277 000 $  2,50000 %  2022 
  286 000 $  2,60000 %  2023 
  2 692 000 $  2,70000 %  2024 
 
   Prix : 98,77400  Coût réel : 2,97349 % 
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2 - MARCHÉS MONDIAUX CIBC INC. 
 
  261 000 $  2,30000 %  2020 
  269 000 $  2,35000 %  2021 
  277 000 $  2,45000 %  2022 
  286 000 $  2,60000 %  2023 
  2 692 000 $  2,70000 %  2024 
 
   Prix : 98,64799  Coût réel : 3,00105 % 
 
3 - BMO NESBITT BURNS INC. 
 
  261 000 $  2,00000 %  2020 
  269 000 $  2,20000 %  2021 
  277 000 $  2,40000 %  2022 
  286 000 $  2,55000 %  2023 
  2 692 000 $  2,70000 %  2024 
 
   Prix : 98,55100  Coût réel : 3,00908 % 
 
4 - VALEURS MOBILIÈRES DESJARDINS INC. 
 
  261 000 $  2,30000 %  2020 
  269 000 $  2,35000 %  2021 
  277 000 $  2,50000 %  2022 
  286 000 $  2,60000 %  2023 
  2 692 000 $  2,70000 %  2024 
 
   Prix : 98,60300  Coût réel : 3,01510 % 
 
5 - VALEURS MOBILIÈRES BANQUE LAURENTIENNE INC. 
 
  261 000 $  2,35000 %  2020 
  269 000 $  2,40000 %  2021 
  277 000 $  2,50000 %  2022 
  286 000 $  2,65000 %  2023 
  2 692 000 $  2,75000 %  2024 
 
   Prix : 98,78180  Coût réel : 3,01750 % 
 

 
CONSIDÉRANT que le résultat du calcul des coûts réels indique que la 
soumission présentée par la firme FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE 
INC. est la plus avantageuse; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur le conseiller Dany 
Beauséjour, appuyé par madame la conseillère Danielle Deraiche et résolu 
unanimement: 
 
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante 
comme s'il était ici au long reproduit; 
 
QUE l’émission d’obligations au montant de trois millions sept cent quatre-
vingt-cinq mille dollars (3 785 000 $) de la Ville de Saint-Colomban soit 
adjugée à la firme FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE INC.; 
 
QUE demande soit faite à ce(s) dernier(s) de mandater Services de dépôt 
et de compensation CDS Inc. (CDS) pour l’inscription en compte de cette 
émission; 
 
 
 
 
 



 

9429 

QUE CDS agisse au nom de ses adhérents comme agent d'inscription en 
compte, agent détenteur de l'obligation, agent payeur et responsable des 
transactions à effectuer à l'égard de ses adhérents, tel que décrit dans le 
protocole d'entente signé entre le ministre des Affaires municipales du 
Québec et CDS; 
 
QUE CDS procède au transfert de fonds conformément aux exigences 
légales de l’obligation, à cet effet, le Conseil autorise la trésorière ou, en 
son absence, le trésorier adjoint à signer le document requis par le 
système bancaire canadien intitulé « Autorisation pour le plan de débits 
préautorisés destiné aux entreprises »; 
 
QUE le maire ou, en son absence, le maire suppléant et la trésorière ou, 
en son absence, le trésorier adjoint soient autorisés à signer les 
obligations visées par la présente émission, soit une obligation par 
échéance. 
  

 

RÉSOLUTION 037-02-19 
CONCORDANCE, COURTE ÉCHÉANCE ET PROLONGATION 
RELATIVEMENT À UN EMPRUNT PAR OBLIGATIONS AU MONTANT 
DE 3 785 000 $ QUI SERA RÉALISÉ LE 26 FÉVRIER 2019 
 
CONSIDÉRANT que conformément aux règlements d’emprunts suivants 
et pour les montants indiqués en regard de chacun d’eux, la Ville de Saint-
Colomban souhaite émettre une série d'obligations, soit une obligation par 
échéance, pour un montant total de trois millions sept cent quatre-vingt-
cinq mille dollars (3 785 000 $) qui sera réalisé le 26 février 2019, réparti 
comme suit : 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO POUR UN MONTANT DE $ 

590 267 900 $ 

576 198 500 $ 

615 159 500 $ 

628 1 344 100 $ 

2012 550 000 $ 

2011 1 003 076 $ 

2009 210 824 $ 

2013 51 100 $ 

 
CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de modifier les règlements d’emprunts en 
conséquence; 
 
CONSIDÉRANT que, conformément au 1er alinéa de l’article 2 de la Loi 
sur les dettes et emprunts municipaux (RLRQ, chapitre D-7), pour les fins 
de cette émission d'obligations et pour les règlements d'emprunts numéros 
628, 2012, 2011, 2009 et 2013, la Ville de Saint-Colomban souhaite 
émettre pour un terme plus court que celui originellement fixé à ces 
règlements; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Colomban avait, le 25 février 2019, 
un emprunt au montant de 1 970 000 $ sur un emprunt original de 
2 900 000 $ concernant le financement des règlements d'emprunts 
numéros 590, 576, 615 et 628; 
 
CONSIDÉRANT qu'en date du 25 février 2019, cet emprunt n'a pas été 
renouvelé; 
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CONSIDÉRANT que l'émission d'obligations qui sera réalisée le 
26 février 2019 inclut les montants requis pour ce refinancement; 
 
CONSIDÉRANT qu'en conséquence et conformément au 2e alinéa de 
l'article 2 précité, il y a lieu de prolonger l'échéance des règlements 
d'emprunts numéros 590, 576, 615 et 628; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Danielle Deraiche, appuyé par monsieur le conseiller Dany Beauséjour et 
résolu unanimement: 
 
QUE les règlements d'emprunts indiqués au 1er alinéa du préambule 
soient financés par obligations, conformément à ce qui suit : 
 

1. les obligations, soit une obligation par échéance, seront datées du 
26 février 2019; 

 
2. les intérêts seront payables semi-annuellement, le 26 février et le 

26 août de chaque année; 
 

3. les obligations ne seront pas rachetables par anticipation; 
toutefois, elles pourront être rachetées avec le consentement des 
détenteurs conformément à la Loi sur les dettes et les emprunts 
municipaux (RLRQ, c. D-7); 

 
4. les obligations seront immatriculées au nom de Service de dépôt 

et de compensation CDS inc. (CDS) et seront déposées auprès de 
CDS; 

 
5. CDS agira au nom de ses adhérents comme agent d'inscription en 

compte, agent détenteur de l'obligation, agent payeur et 
responsable des transactions à effectuer à l'égard de ses 
adhérents, tel que décrit dans le protocole d'entente signé entre le 
ministre des Affaires municipales du Québec et CDS; 

 
6. CDS procédera au transfert de fonds conformément aux exigences 

légales de l'obligation, à cet effet, le Conseil autorise la trésorière à 
signer le document requis par le système bancaire canadien 
intitulé \« Autorisation pour le plan de débits préautorisés destiné 
aux entreprises »; 

 
7. CDS effectuera les paiements de capital et d'intérêts aux 

adhérents par des transferts électroniques de fonds et, à cette fin, 
CDS prélèvera directement les sommes requises dans le compte 
suivant : 

 
Caisse Desjardins de la Rivière-du-Nord 
100, place du Curé-Labelle 
Saint-Jérôme (Québec)  J7Z 1Z6 

 
8. Que les obligations soient signées par le maire et la trésorière. La 

Ville de Saint-Colomban, tel que permis par la Loi, a mandaté CDS 
afin d’agir en tant qu’agent financier authentificateur et les 
obligations entreront en vigueur uniquement lorsqu’elles auront été 
authentifiées. 

 
QUE, en ce qui concerne les amortissements annuels de capital prévus 
pour les années 2025 et suivantes, le terme prévu dans les règlements 
d'emprunts numéros 628, 2012, 2011, 2009 et 2013 soit plus court que 
celui originellement fixé, c'est-à-dire pour un terme de cinq (5) ans (à 
compter du 26 février 2019), au lieu du terme prescrit pour lesdits 
amortissements, chaque émission subséquente devant être pour le solde 
ou partie du solde dû sur l'emprunt;  
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QUE, compte tenu de l'emprunt par obligations du 26 février 2019, le 
terme originel des règlements d'emprunts numéros 590, 576, 615 et 628, 
soit prolongé d'un (1) jour. 
  

 

RÉSOLUTION 038-02-19 
OCTROI D'UNE AIDE FINANCIÈRE AU CENTRE D'ENTRAIDE DE 
SAINT-COLOMBAN 
 
CONSIDÉRANT la demande de soutien financier du Centre d'entraide de 
Saint-Colomban; 
 
CONSIDÉRANT le dépôt des documents requis conformément à la 
Politique 8004 portant sur l'aide financière et le soutien aux organismes 
locaux; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Danielle Deraiche, appuyé par madame la conseillère Isabel Lapointe et 
résolu unanimement: 
 
D’OCTROYER une aide financière au montant de dix mille dollars 
(10 000 $) au Centre d'entraide de Saint-Colomban; 
 
D’IMPUTER cette dépense aux activités de fonctionnement au code 
budgétaire 02-702-90-970. 
 
Certificat de disponibilités budgétaires 
 
Je certifie qu’il y a des crédits budgétaires disponibles au code budgétaire 
précédemment mentionné. 
 
 
 
_________________________________ 
Suzanne Rainville, trésorière 
  

 

RÉSOLUTION 039-02-19 
OCTROI DE CONTRAT – ACQUISITION D'UN SYSTÈME DE 
DIFFUSION VIDÉO EN DIRECT 
 
CONSIDÉRANT que la Ville désire faire l'acquisition d'un système de 
diffusion vidéo en direct; 
 
CONSIDÉRANT que le coordonnateur des communications et relations 
avec les citoyens a effectué une recherche de prix auprès des entreprises 
suivantes: 

• Le Groupe Nord-Scène Inc.; 
• Audiobec enr.; 
• Lacroix Audiovisuel Inc.; 
• L. L. Lozeau Ltée; 
• Télévision communautaire des Basses-Laurentides; 
• Yvon Dubuc; 
• Coop de solidarité WEBTV; 
• Solotech Inc.; 
• Audio TSL Inc.; 
• Photo C.D.M. Inc.  

 
CONSIDÉRANT que le résultat de la recherche de prix est le suivant: 
 

ENTREPRISES PRIX 

Le Groupe Nord-Scène Inc. 9 389 $ 

Audiobec enr. 11 040 $ 

 



 

9432 

CONSIDÉRANT la recommandation du coordonnateur des 
communications et relations avec les citoyens; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Étienne Urbain, appuyé par madame la conseillère Isabel Lapointe et 
résolu unanimement: 
 
D'OCTROYER le contrat à la compagnie Le Groupe Nord-Scène Inc., au 
coût de neuf mille trois cent quatre-vingt-neuf dollars (9 389 $), excluant 
les taxes applicables, et ce, conformément à leur offre de prix datée du 1er 
février 2019; 
 
D'IMPUTER cette dépense aux activités d'investissement au code 
budgétaire 22-100-00-726, poste 2019-05. 
 
Certificat de disponibilités budgétaires 
 
Je certifie qu’il y a des crédits budgétaires disponibles au code budgétaire 
précédemment mentionné. 
 
 
 
_________________________________ 
Suzanne Rainville, trésorière 
  

 

RÉSOLUTION 040-02-19 
OCTROI DE CONTRAT – SERVICES DE GRAPHISME (ADM-SI-2019-
312) 
 
CONSIDÉRANT que la Ville a procédé à un appel d'offres sur invitations 
pour des services de graphisme auprès des entreprises suivantes : 
 

✓ Design Moveo; 
✓ Studio Alta Inc.; 
✓ 9233-6080 Québec Inc. 

 
CONSIDÉRANT le résultat de l'ouverture des soumissions du 07 février 
2019: 
 

ENTREPRISES 
POINTAGE 

INTÉRIMAIRE 
PRIX 

POINTAGE 
FINAL 

Design Moveo 74 71 400 $ 17,37 

 
CONSIDÉRANT que la soumission de Studio Alta Inc. n'a pas été évaluée 
puisque le prix n'était pas dans une seconde enveloppe conformément aux 
exigences du devis; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du coordonnateur des 
communications et relations avec les citoyens; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Sandra Mercier, appuyé par monsieur le conseiller Étienne Urbain et 
résolu unanimement: 
 
D’OCTROYER le contrat à l'entreprise Design Moveo, et ce, 
conformément à leur soumission, datée du 07 février 2019, au montant de 
soixante et onze mille quatre cents dollars (71 400 $) excluant les taxes 
applicables; 
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D’IMPUTER cette dépense aux activités de fonctionnement au code 
budgétaire 02-130-00-419. 
 
Certificat de disponibilités budgétaires 
 
Je certifie qu’il y a des crédits budgétaires disponibles au code budgétaire 
précédemment mentionné. 
 
 
 
_______________________________ 
Suzanne Rainville, trésorière 

 

 
AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT NUMÉRO 2014 DÉCRÉTANT DES 
TRAVAUX DE RÉHABILITATION DES INFRASTRUCTURES 
ROUTIÈRES D'UNE PARTIE DE CERTAINES RUES 
(PROGRAMMATION 2019) ET AUTORISANT UN EMPRUNT D'UN 
MILLION DEUX CENT SOIXANTE-QUINZE MILLE DOLLARS 
(1 275 000 $) NÉCESSAIRE À CETTE FIN 
 
Monsieur le conseiller Dany Beauséjour donne avis de motion qu’à une 
session ultérieure sera adopté le règlement numéro 2014 décrétant des 
travaux de réhabilitation des infrastructures routières d'une partie de 
certaines rues (programmation 2019) et autorisant un emprunt d'un million 
deux cent soixante-quinze mille dollars (1 275 000 $) nécessaire à cette 
fin. 
  

 

PRÉSENTATION DU PROJET DE RÈGLEMENT 2014 DÉCRÉTANT 
DES TRAVAUX DE RÉHABILITATION DES INFRASTRUCTURES 
ROUTIÈRES D'UNE PARTIE DE CERTAINES RUES 
(PROGRAMMATION 2019) ET AUTORISANT UN EMPRUNT D'UN 
MILLION DEUX CENT SOIXANTE-QUINZE MILLE DOLLARS 
(1 275 000 $) NÉCESSAIRE À CETTE FIN 
 
Le président de l’assemblée procède à la présentation et au dépôt du 
projet de règlement 2014 décrétant des travaux de réhabilitation des 
infrastructures routières d'une partie de certaines rues (programmation 
2019) et autorisant un emprunt d'un million deux cent soixante-quinze mille 
dollars (1 275 000 $) nécessaire à cette fin lequel sera adopté à une 
séance ultérieure, le tout conformément aux dispositions de l’article 356 de 
la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19). 
  

 

AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT NUMÉRO 1014-2019-01 MODIFIANT 
LE RÈGLEMENT 1014 RELATIF AU TRAITEMENT DES ÉLUS 
MUNICIPAUX 
 
Madame la conseillère Danielle Deraiche donne avis de motion qu’à une 
session ultérieure sera adopté le règlement numéro 1014-2019-01 
modifiant le règlement 1014 relatif au traitement des élus municipaux. 
  

 

PRÉSENTATION DU PROJET DE RÈGLEMENT 1014-2019-01 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT 1014 RELATIF AU TRAITEMENT DES 
ÉLUS MUNICIPAUX 
 
Madame la conseillère Danielle Deraiche procède à la présentation et au 
dépôt du projet de règlement 1014-2019-01 modifiant le règlement 1014 
relatif au traitement des élus municipaux lequel sera adopté à une séance 
ultérieure, le tout conformément aux dispositions de l’article 356 de la Loi 
sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19). 
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RÉSOLUTION 041-02-19 
ADOPTION DE LA POLITIQUE 8003-2019 – POLITIQUE DE 
NUMÉRISATION DES DOCUMENTS ABROGEANT ET REMPLAÇANT 
LA POLITIQUE 8003-2016 
 
CONSIDÉRANT que la Ville doit modifier sa politique de numérisation 
notamment afin d'ajouter les spécifications d'un nouvel équipement; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Dany Beauséjour, appuyé par monsieur le conseiller Étienne Urbain et 
résolu unanimement: 
 
D’ADOPTER la politique 8003-2019 – politique de numérisation des 
documents abrogeant et remplaçant la politique 8003-2016. 
  

 

RÉSOLUTION 042-02-19 
FIN DE L'ENTENTE DE GESTION RELATIVE À L'ENTRETIEN DE LA 
CÔTE SAINT-NICHOLAS INTERVENUE ENTRE LA VILLE DE SAINT-
COLOMBAN ET LA VILLE DE SAINT-JÉRÔME 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Colomban désire mettre fin à 
l'entente de gestion relative à l'entretien de la côte Saint-Nicholas datée du 
26 octobre 2010; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville doit, selon l'article 9 de ladite entente, aviser 
la Ville de Saint-Jérôme de son intention de ne pas renouveler l'entente; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Étienne Urbain, appuyé par madame la conseillère Sandra Mercier et 
unanimement résolu: 
 
DE METTRE FIN à l'entente de gestion relative à l'entretien de la côte 
Saint-Nicholas à compter du 26 octobre 2019. 
  

 

RÉSOLUTION 043-02-19 
CHANGEMENT DE PROCUREUR RELATIVEMENT AUX DOSSIERS DE 
LA COUR MUNICIPALE 
 
CONSIDÉRANT que la Ville souhaite changer de procureur relativement 
aux dossiers de la Cour municipale du Québec; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville souhaite que la firme DHC Avocats Inc. 
représente les intérêts de la Ville devant la Cour municipale du Québec 
pour tous les dossiers judiciarisés ainsi que toutes décisions de la Cour 
municipale portées en appel; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Danielle Deraiche, appuyé par madame la conseillère Isabel Lapointe et 
unanimement résolu: 
 
DE MANDATER la firme DHC Avocats Inc. pour représenter la Ville à la 
Cour municipale pour tous les dossiers judiciarisés ainsi que toutes 
décisions de la Cour municipale portées en appel; 
 
D'AUTORISER la substitution de procureur, et ce, pour tous les dossiers 
pour lesquels Létourneau Therrien aurait comparu, afin de représenter la 
Ville de Saint-Colomban. 
 
La présente résolution ne peut en aucun cas être considérée comme étant 
une renonciation au droit au secret professionnel. 
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RÉSOLUTION 044-02-19 
MANDAT À L’UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC (UMQ) AFIN 
D’AGIR À TITRE DE PROCUREUR PATRONAL DANS LE CADRE DU 
RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION COLLECTIVE DES 
EMPLOYÉS COLS BLANCS ET COLS BLEUS 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Colomban est membre de l’Union 
des municipalités du Québec (UMQ); 
 
CONSIDÉRANT que la convention collective des employés cols blancs et 
cols bleus est échue depuis le 31 décembre 2018; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville désire mandater l’Union des municipalités du 
Québec (UMQ) afin d’agir à titre de procureur patronal dans le cadre du 
renouvellement de la convention collective des employés cols blancs et 
cols bleus; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Étienne Urbain, appuyé par monsieur le conseiller Dany Beauséjour et 
résolu unanimement: 
 
DE MANDATER l’Union des municipalités du Québec (UMQ) afin d’agir à 
titre de procureur patronal dans le cadre du renouvellement de la 
convention collective des employés cols blancs et cols bleus. 
 
La présente résolution ne peut en aucun temps être considérée comme 
une renonciation au droit au secret professionnel. 
  

 

RÉSOLUTION 045-02-19 
DEMANDE CONJOINTE DES VILLES DE MIRABEL ET DE SAINT-
COLOMBAN RELATIVEMENT À L'IMPLANTATION D'UNE ÉCOLE 
SECONDAIRE AFIN DE DESSERVIR LEUR TERRITOIRE 
 
CONSIDÉRANT la volonté de la Ville de Mirabel et de la Ville de Saint-
Colomban de travailler conjointement afin d'implanter une école 
secondaire sur le territoire de l'une ou l'autre des deux villes; 
 
CONSIDÉRANT que la décroissance de la population scolaire observée 
ces dernières années est terminée et que les écoles secondaires de la 
Commission scolaire de la Rivière-du-Nord (CSRDN) connaissent une 
forte croissance de clientèle qui se poursuivra durant plusieurs années; 
 
CONSIDÉRANT que selon le recensement canadien 2016 et le décret 
2019 de la population des municipalités du Québec, une forte croissance 
démographique des Villes de Mirabel et de Saint-Colomban, et plus 
particulièrement pour le groupe d'âge 0-14 ans, est constatée; 
 
CONSIDÉRANT le bassin d'élèves du primaire résidant dans ces deux 
villes en voie de transition vers l'école secondaire; 
 
CONSIDÉRANT l'absence d'école secondaire entre la Ville de Saint-
Jérôme et la Ville de Lachute; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Danielle Deraiche, appuyé par madame la conseillère Isabel Lapointe et 
unanimement résolu; 
 
QUE les villes de Mirabel et de Saint-Colomban demandent à la CSRDN 
de considérer l'implantation d'une école secondaire sur le territoire de l'une 
des deux villes; 
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DE PRÉSENTER un mémoire conjoint des villes de Mirabel et Saint-
Colomban à la CSRDN quant à l'opportunité d'implanter une école 
secondaire à Mirabel ou Saint-Colomban, en lien avec les prévisions du 
ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur tel que consignées 
dans le Plan de répartition des élèves 2019-2020 – écoles primaires et 
secondaires adopté par le Conseil des commissaires de la Commission 
scolaire de la Rivière-du-Nord le 18 décembre 2018. 
  

 

RÉSOLUTION 046-02-19 
MANDAT À LA FIRME D’AVOCATS BÉLANGER SAUVÉ S.E.N.C.R.L. 
AFIN D’ENTREPRENDRE TOUS LES RECOURS NÉCESSAIRES AFIN 
DE RECOUVRER DES DÉPENSES QUI AURAIENT ÉTÉ EFFECTUÉES 
AUX FRAIS DES CONTRIBUABLES PAR JEAN DUMAIS LORS DE 
SON MANDAT À TITRE DE MAIRE 
 
CONSIDÉRANT que la Ville désire mandater un procureur afin d’obtenir 
une opinion juridique et entreprendre tous les recours nécessaires afin de 
recouvrer des dépenses qui auraient été effectuées, aux frais des 
contribuables, par Jean Dumais lors de son mandat à titre de maire; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Danielle Deraiche, appuyé par monsieur le conseiller Dany Beauséjour et 
résolu unanimement: 
 
DE MANDATER la firme d’avocats Bélanger Sauvé s.e.n.c.r.l. pour 
conseiller la Ville et pour entreprendre toutes les procédures requises 
relativement au sujet ci-avant mentionné. 
 
La présente résolution ne peut en aucun cas être considérée comme étant 
une renonciation au droit au secret professionnel. 
  

 

RÉSOLUTION 047-02-19 
EMBAUCHE D'UNE COORDONNATRICE ET ANIMATRICE DU JARDIN 
COLLECTIF COMMUNAUTAIRE – EMPLOYÉE-CADRE CONTRACTUELLE 
 
CONSIDÉRANT le besoin d'embaucher un coordonnateur et animateur du 
jardin collectif communautaire; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur général; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Sandra Mercier, appuyé par madame la conseillère Isabel Lapointe et 
résolu unanimement: 
 
D’EMBAUCHER madame Émilie Riopel à titre de coordonnatrice et 
animatrice du jardin collectif communautaire, poste cadre contractuel, et 
ce, pour une durée maximale de mille (1 000) heures pour 2019; 
 
DE LUI VERSER un taux horaire correspondant à 85 % du salaire de la 
classe 1, échelon 2 et de l’intégrer aux avantages prescrits à la politique 
portant sur les conditions de travail offertes aux employés-cadres de la 
Ville. 
  

 

DÉPÔT DU RAPPORT MENSUEL DES PERMIS DU MOIS DE JANVIER 
2019 DU SERVICE D'AMÉNAGEMENT, ENVIRONNEMENT ET 
URBANISME 
 
Le rapport mensuel des permis pour le mois de janvier 2019 du Service 
d'aménagement, environnement et urbanisme est déposé. 
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DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DU COMITÉ CONSULTATIF 
D'URBANISME DU MOIS DE JANVIER 2019 

Le procès-verbal du Comité consultatif d'urbanisme du 22 janvier 2019 est 
déposé. 

RÉSOLUTION 048-02-19 (MODIFIÉE PAR 085-03-2021)
ACCEPTATION DU PLAN IMAGE DU PROJET DOMICILIAIRE 
DU PROLONGEMENT DE LA RUE NORMAND 

CONSIDÉRANT que le plan image vise à permettre le prolongement de 
la rue Normand; 

CONSIDÉRANT que le projet de développement prévoit la construction de 
soixante-quatorze (74) habitations unifamiliales isolées; 

CONSIDÉRANT que le projet est localisé dans l’aire d’affectation rurale 
champêtre; 

CONSIDÉRANT que le plan image respecte les normes du règlement de 
lotissement numéro 600 en vigueur; 

CONSIDÉRANT la recommandation favorable du Comité consultatif 
d’urbanisme en date du 22 janvier 2019 relativement à l’acceptation du 
plan image du prolongement de la rue Normand; 

EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Danielle Deraiche, appuyé par madame la conseillère Sandra Mercier et 
résolu unanimement: 

D’ACCEPTER le plan image du projet domiciliaire du prolongement de la 
rue Normand, préparé par Mathieu Vanasse, arpenteur-géomètre, dossier 
1532-6, daté du 13 décembre 2018, minutes 3331. 

Le titulaire devra installer un (1) réservoir incendie, et ce, selon 
les directives du directeur du Service sécurité incendie; 

Le titulaire devra prévoir un sentier multifonctionnel; 

La contribution pour fins de parc sera monétaire; 

La présente résolution est valide pour une durée de deux (2) ans. À 
l'expiration de ce délai, si le présent projet n’est pas effectué, la 
présente résolution deviendra nulle et non avenue sans avis ni formalité. 

RÉSOLUTION 049-02-19 (MODIFIÉE PAR 084-03-2021)
ACCEPTATION DU PLAN IMAGE DU PROJET DOMICILIAIRE 
DU PROLONGEMENT DE LA RUE DES PATRIOTES, PHASE 1 

CONSIDÉRANT que le plan image vise à permettre le prolongement de 
la rue des Patriotes; 

CONSIDÉRANT que le projet de développement prévoit la construction de 
vingt-quatre (24) habitations unifamiliales isolées; 

CONSIDÉRANT que le projet est localisé dans l’aire d’affectation rurale 
champêtre; 

CONSIDÉRANT que le plan image respecte les normes du règlement de 
lotissement numéro 600 en vigueur; 
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CONSIDÉRANT la recommandation favorable du Comité consultatif 
d’urbanisme en date du 22 janvier 2019 relativement à l’acceptation du 
plan image du prolongement de la rue des Patriotes; 

EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Danielle Deraiche, appuyé par monsieur le conseiller Dany Beauséjour 
et résolu unanimement: 

D’ACCEPTER le plan image du projet domiciliaire du prolongement de la 
rue des Patriotes, préparé par Francis Scully, arpenteur-géomètre, dossier 
401114-0100-0010-4, daté du 20 novembre 2018, minutes 3913. 

Le titulaire devra installer un (1) réservoir incendie, et ce, selon 
les directives du directeur du Service sécurité incendie; 

Le titulaire devra prévoir un sentier multifonctionnel; 

La contribution pour fins de parc sera monétaire; 

La présente résolution est valide pour une durée de deux (2) ans. 
À l'expiration de ce délai, si le présent projet n’est pas effectué, la 
présente résolution deviendra nulle et non avenue sans avis ni formalité. 

RÉSOLUTION 050-02-19 
AUTORISATION DE PROCÉDER À LA SIGNATURE D'UN AVENANT À 
L'ENTENTE DE BASSIN VERSANT NUMÉRO 63 INTERVENUE ENTRE 
LA VILLE DE SAINT-COLOMBAN ET ABRINORD 

CONSIDÉRANT l’adhésion de la Ville au Plan directeur de l’eau (PDE); 

CONSIDÉRANT que la signature d’ententes de bassin versant est un 
engagement à effectuer des actions jugées prioritaires dans le Plan 
directeur de l’eau (PDE); 

CONSIDÉRANT l’entente de partage des coûts, à part égale, avec 
Abrinord; 

EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Sandra Mercier, appuyé par monsieur le conseiller Étienne Urbain et 
résolu unanimement: 

D’AUTORISER le directeur du Service d'aménagement, environnement et 
urbanisme, à procéder à la signature d'un avenant avec l’organisme 
Abrinord, identifiée comme suit: 

• Avenant à l'entente du bassin versant numéro 63 entre Abrinord et
la Ville de Saint-Colomban.

D’AUTORISER le trésorier ou, en son absence, le trésorier adjoint, à 
effectuer le paiement des frais relatifs à l’entente à intervenir au montant 
de trois mille six cents dollars (3 600 $); 

D’IMPUTER cette dépense aux activités de fonctionnement au code 
budgétaire 02-470-00-459. 

Certificat de disponibilités budgétaires 

Je certifie qu’il y a des crédits budgétaires disponibles au code budgétaire 
ci-avant mentionné.

___________________________________ 
Suzanne Rainville, trésorière 
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RÉSOLUTION 051-02-19 
OCTROI DE CONTRAT SERVICES PROFESSIONNELS POUR LE 
CONTRÔLE BIOLOGIQUE DES INSECTES PIQUEURS ET DES 
MOUCHES NOIRES (URB-SP-2018-293) 
 
CONSIDÉRANT que la Ville a procédé à un appel d'offres public pour des 
services professionnels pour le contrôle biologique des insectes piqueurs 
et des mouches noires; 
 
CONSIDÉRANT le résultat de l'ouverture des soumissions du 10 janvier 
2019 : 
 

ENTREPRISES 
POINTAGE 

INTÉRIMAIRE 
PRIX 

POINTAGE 
FINAL 

G.D.G. 
Environnement 
Ltée 

90 917 628 $ 1,52 

 
CONSIDÉRANT que G.D.G. Environnement Ltée est le seul 
soumissionnaire et que le prix soumis a un écart considérable avec 
l'estimation du coût effectuée par la Ville; 
 
CONSIDÉRANT les négociations entreprises entre les parties; 
 
CONSIDÉRANT que suite aux négociations intervenues entre les parties, 
il est convenu que le prix soumis sera de six cent quatre-vingt-quatre mille 
quatre cent quatre-vingt-quatorze dollars et dix cents (684 494,10 $), soit 
deux cent vingt-cinq mille dollars (225 000 $) pour l’année 2019, deux cent 
vingt-huit mille cent cinquante dollars (228 150 $) pour 2020 et deux cent 
trente et un mille trois cent quarante-quatre dollars et dix cents 
(231 344,10 $) pour 2021, excluant les taxes applicables, le cas échéant. 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Étienne Urbain, appuyé par monsieur le conseiller Dany Beauséjour et 
résolu unanimement: 
 
D’OCTROYER le contrat à l'entreprise G.D.G. Environnement Ltée, et ce, 
conformément à l'entente intervenue, datée du 12 février 2019, au montant 
de de six cent quatre-vingt-quatre mille quatre cent quatre-vingt-quatorze 
dollars et dix cents (684 494,10 $), excluant les taxes applicables; 
 
D’IMPUTER cette dépense aux activités de fonctionnement au code 
budgétaire 02-470-00-453. 
 
Certificat de disponibilités budgétaires 
 
Je certifie qu’il y a des crédits budgétaires disponibles au code budgétaire 
précédemment mentionné. 
 
 
 
_________________________________ 
Suzanne Rainville, trésorière 
  

 

RÉSOLUTION 052-02-19 
AUTORISATION DE SIGNATURE CONFORMÉMENT À L’ARTICLE 
115.8 DE LA LOI SUR LA QUALITÉ DE L’ENVIRONNEMENT DANS LE 
CADRE DU CONTRÔLE BIOLOGIQUE DES INSECTES PIQUEURS ET 
DES MOUCHES NOIRES PIQUEUSES 
 
CONSIDÉRANT que la Ville désire procéder au contrôle biologique des 
insectes piqueurs et des mouches noires piqueuses; 
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CONSIDÉRANT que les travaux requièrent l’autorisation du ministère de 
l'Environnement et Lutte contre les changements climatiques du Québec 
(MELCC); 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Danielle Deraiche, appuyé par madame la conseillère Sandra Mercier et 
résolu unanimement: 
 
D’AUTORISER monsieur Réjean Bergevin, de la firme G.D.G. 
Environnement Ltée, à présenter une demande d’autorisation au ministère 
de l'Environnement et Lutte contre les changements climatiques du 
Québec relativement à ce projet; 
 
D’AUTORISER monsieur Réjean Bergevin de la firme G.D.G 
Environnement Ltée, à signer tous les documents exigés en vertu de 
l’article 115.8 de la Loi sur la qualité de l’environnement, y compris 
l’attestation d’exactitude. 
 

RÉSOLUTION 053-02-19 
AUTORISATION DE PROCÉDER À UNE RECHERCHE DE 
CANDIDATURES AFIN DE POURVOIR UN POSTE ÉTUDIANT 
D'INSPECTEUR EN ENVIRONNEMENT ET EN URBANISME, POSTE 
SURNUMÉRAIRE À HORAIRE VARIABLE 
 
CONSIDÉRANT le besoin de main-d’œuvre au Service d’aménagement, 
environnement et urbanisme; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Étienne Urbain, appuyé par monsieur le conseiller Dany Beauséjour et 
résolu unanimement: 
 
D’AUTORISER le directeur du Service d’aménagement, environnement et 
urbanisme à procéder à la recherche de candidatures afin de combler un 
poste étudiant au Service d’aménagement, environnement et urbanisme à 
titre de d'inspecteur en environnement et en urbanisme, poste 
surnuméraire à horaire variable. 
  

 

RÉSOLUTION 054-02-19 
AUTORISATION D'ENTREPRENDRE LE PROCESSUS D'APPEL 
D'OFFRES RELATIVEMENT À L'ACQUISITION D'UN VÉHICULE 
UTILITAIRE SPORT (VUS) COMPACT POUR LE SERVICE DES 
TRAVAUX PUBLICS (TP-SI-2019-314) 
 
Il est dûment proposé par monsieur le conseiller Dany Beauséjour, appuyé 
par madame la conseillère Danielle Deraiche et résolu unanimement: 
 
D’AUTORISER le directeur du Service des travaux publics, ou toute autre 
personne mandatée par ce dernier, à entreprendre le processus d'appel 
d'offres relativement à l'acquisition d'un véhicule utilitaire sport (VUS) 
compact pour le Service des travaux publics (TP-SI-2019-314). 
  

 

RÉSOLUTION 055-02-19 
DÉCLARATION AU MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC 
DANS LE CADRE DU PROGRAMME D'AIDE À L'ENTRETIEN DU 
RÉSEAU ROUTIER – TRAVAUX RUE DE L'ÉMERAUDE 
 
CONSIDÉRANT que la Ville a pris connaissance des modalités 
d'application du volet Projets particuliers d'amélioration (PPA) du 
Programme d'aide à la voirie locale (PVA); 
 
CONSIDÉRANT que le formulaire de reddition de comptes V-0321 a été 
dûment rempli; 
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CONSIDÉRANT que les travaux réalisés ou les frais inhérents sont 
admissibles au PAV; 
 
CONSIDÉRANT que le réseau routier pour lequel une demande d'aide 
financière a été octroyée est de compétence municipale et admissible au 
PAV; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Dany Beauséjour, appuyé par monsieur le conseiller Étienne Urbain et 
unanimement résolu; 
 
D’APPROUVER les dépenses d'un montant de deux cent trente-deux mille 
neuf cent quatre dollars et cinq cents (232 904,05 $) relatives aux travaux 
d'amélioration réalisés et frais inhérents admissibles mentionnés sur le 
formulaire V-0321, conformément aux exigences du ministère des 
Transports du Québec. 
  

 

RÉSOLUTION 056-02-19 
AUTORISATION DE PROCÉDER À UNE DEMANDE DE SUBVENTION 
DANS LE CADRE DU VOLET 2 DU PROGRAMME D'AIDE FINANCIÈRE 
À LA MISE AUX NORMES DES BARRAGES MUNICIPAUX (PAFMAN) – 
BARRAGE DU LAC L'HEUREUX 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Colomban a pris connaissance du 
cadre normatif détaillant les règles et normes du PAFMAN; 
 
CONSIDÉRANT que l'ouvrage de propriété municipale visé, le barrage 
X0004673 (lac l'Heureux), est classé dans la catégorie des barrages à 
forte contenance dans le Répertoire des barrages du ministère de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques; 
 
CONSIDÉRANT que le Ministère a approuvé l’exposé des correctifs de la 
Ville en vertu de l’article 17 de la Loi sur la sécurité des barrages; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville a obtenu du Ministère une autorisation de 
modification de structure, de reconstruction ou de démolition partielle ou 
complète en vertu de l’article 5 de la Loi sur la sécurité des barrages et 
qu’elle a réalisé les travaux correctifs prévus; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville désire présenter une demande d’aide 
financière au MELCC dans le cadre du volet 2 du PAFMAN, visant les 
travaux correctifs réalisés sur le barrage visé; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Étienne Urbain, appuyé par monsieur le conseiller Dany Beauséjour et 
résolu unanimement: 
 
QUE le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution; 
 
QUE le Conseil de la Ville de Saint-Colomban autorise la présentation 
d’une demande d’aide financière dans le cadre du volet 2 du programme 
PAFMAN; 
 
QUE le directeur du Service des travaux publics, ou toute autre personne 
mandatée par ce dernier, soit autorisé à signer tous les documents requis 
pour la demande d’aide financière relative aux travaux correctifs du 
barrage visé par la présente résolution, dans le cadre du volet 2 du 
PAFMAN. 
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RÉSOLUTION 057-02-19 
AUTORISATION DE PROCÉDER À UNE DEMANDE DE SUBVENTION 
DANS LE CADRE DU VOLET 2 DU PROGRAMME D'AIDE FINANCIÈRE 
À LA MISE AUX NORMES DES BARRAGES MUNICIPAUX (PAFMAN) – 
BARRAGE DU LAC GAUTHIER 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Colomban a pris connaissance du 
cadre normatif détaillant les règles et normes du PAFMAN; 
 
CONSIDÉRANT que l’ouvrage de propriété municipale visé, le barrage 
X0004686 (lac Gauthier), est classé dans la catégorie des barrages à forte 
contenance dans le Répertoire des barrages du ministère de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques; 
 
CONSIDÉRANT que le Ministère a approuvé l’exposé des correctifs de la 
Municipalité en vertu de l’article 17 de la Loi sur la sécurité des barrages; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville a obtenu du Ministère une autorisation de 
modification de structure, de reconstruction ou de démolition partielle ou 
complète en vertu de l’article 5 de la Loi sur la sécurité des barrages et 
qu’elle a réalisé les travaux correctifs prévus; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville désire présenter une demande d’aide 
financière au MELCC dans le cadre du volet 2 du PAFMAN, visant les 
travaux correctifs réalisés sur le barrage visé; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Danielle Deraiche, appuyé par monsieur le conseiller Dany Beauséjour et 
résolu unanimement: 
 
QUE le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution; 
 
QUE le Conseil de la Ville de Saint-Colomban autorise la présentation 
d’une demande d’aide financière dans le cadre du volet 2 du programme 
PAFMAN; 
 
QUE le directeur du Service des travaux publics, ou toute autre personne 
mandatée par ce dernier, soit autorisé à signer tous les documents requis 
pour la demande d’aide financière relative aux travaux correctifs du 
barrage visé par la présente résolution, dans le cadre du volet 2 du 
PAFMAN. 
  

 

RÉSOLUTION 058-02-19 
OCTROI DE CONTRAT – OFFRE DE SERVICES RELATIVE À 
L'ACCOMPAGNEMENT DE LA VILLE POUR LA GESTION DE 
L'ÉCOCENTRE 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Colomban a manifesté à la MRC de 
La Rivière-du-Nord son intention d’exercer son droit de retrait afin de 
devenir autonome relativement à la gestion de l’écocentre situé sur son 
territoire; 
 
CONSIDÉRANT l'ouverture prochaine de l'écocentre lequel sera 
administré par la Ville de Saint-Colomban; 
 
CONSIDÉRANT l'offre de services présentée par Nature-Action Québec 
afin de procéder à l’accompagnement de la Ville de Saint-Colomban dans 
le cadre de la mise sur pied d’un écocentre municipal; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur général adjoint; 
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EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Isabel Lapointe, appuyé par monsieur le conseiller Étienne Urbain et 
résolu unanimement: 
 
D'OCTROYER le contrat à la compagnie Nature-Action Québec au coût de 
onze mille neuf cent soixante-neuf dollars (11 969 $), excluant les taxes 
applicables, et ce, conformément à leur offre de prix datée du 07 février 
2019; 
 
Cette résolution est conditionnelle à ce que la MRC de La Rivière-du-Nord 
adopte une résolution permettant à la Ville de Saint-Colomban d'exercer 
son droit de retrait quant à la gestion de l’écocentre situé sur son territoire. 
 
D'IMPUTER cette dépense aux activités de fonctionnement au code 
budgétaire 02-453-00-419; 
 
D'EFFECTUER un transfert budgétaire au montant de douze mille cinq 
cent soixante-dix dollars (12 570 $) du code budgétaire 02-450-00-141 
vers le code budgétaire 02-453-00-419. 
 
Certificat de disponibilités budgétaires 
 
Je certifie qu’il y a des crédits budgétaires disponibles au code budgétaire 
précédemment mentionné. 
 
 
 
_________________________________ 
Suzanne Rainville, trésorière 

 
 

RÉSOLUTION 059-02-19 
AUTORISATION DE SIGNATURE D’UNE LETTRE D’ENTENTE AVEC 
LE SYNDICAT RELATIVEMENT À LA CRÉATION D'UN POSTE DE 
JOURNALIER AFFECTÉ À L'ÉCOCENTRE 
 
CONSIDÉRANT l’entente survenue entre la Ville et le Syndicat canadien 
de la fonction publique, section locale 3795, relative à la création d'un 
poste de journalier affecté à l'écocentre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Isabel Lapointe, appuyé par monsieur le conseiller Dany Beauséjour et 
résolu unanimement: 
 
D’AUTORISER le maire ou, en son absence, le maire suppléant et le 
directeur général ou, en son absence, la greffière à signer la lettre 
d’entente numéro 2019-02 avec le Syndicat canadien de la fonction 
publique, section locale 3795, relative à la création d'un poste de journalier 
affecté à l'écocentre. 
  

 

RÉSOLUTION 060-02-19 
ÉTABLISSEMENT DE PARTENARIATS DANS LE CADRE DE LA 
RÉCUPÉRATION DE DIVERS MATÉRIAUX DE L'ÉCOCENTRE DE 
SAINT-COLOMBAN 
 
CONSIDÉRANT que la Ville désire effectuer la gestion et l'exploitation de 
l'écocentre situé sur son territoire; 
 
CONSIDÉRANT qu'à cet effet, la Ville doit conclure divers partenariats 
afin de procéder à la récupération des matériaux déposés à l’écocentre; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur du Service 
d’aménagement, environnement et urbanisme; 
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EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Dany Beauséjour, appuyé par monsieur le conseiller Étienne Urbain et 
résolu unanimement: 
 
D’AUTORISER le directeur du Service d’aménagement, environnement et 
urbanisme, ou toute autre personne mandatée par ce dernier, à prendre 
toutes les mesures requises afin d’établir des partenariats avec les 
partenaires suivants : 
 

• Éco-Peinture (peinture); 

• Recyc-Fluo (ampoules au mercure et tubes fluorescents); 

• Rapid-gaz (bonbonne de propane); 

• Recyc-Québec (pneus); 

• Frigoresponsables (appareils réfrigérants); 

• Arpe-Québec (appareils électroniques et informatiques); 

• Groupe Gagnon (polystyrène). 
 
D’AUTORISER le maire ou, en son absence, le maire suppléant et le 
directeur général ou, en son absence, le greffier à signer tous les 
documents requis relativement aux sujets précédemment mentionnés. 

 
 

RÉSOLUTION 061-02-19 
AUTORISATION DE SIGNATURE D'ENTENTES DANS LE CADRE DE 
LA RÉCUPÉRATION DE DIVERS MATÉRIAUX DE L'ÉCOCENTRE DE 
SAINT-COLOMBAN 
 
CONSIDÉRANT que la Ville désire effectuer la gestion de l’écocentre situé 
sur son territoire; 
 
CONSIDÉRANT qu’à cet effet, la Ville doit conclure des ententes avec 
différents partenaires afin de procéder à la récupération des matériaux 
déposés à l’écocentre; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur du Service 
d’aménagement, environnement et urbanisme; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Dany Beauséjour, appuyé par madame la conseillère Sandra Mercier et 
résolu unanimement: 
 
D’AUTORISER le maire ou, en son absence, le maire suppléant et le 
directeur général ou, en son absence, la greffière à signer les ententes 
suivantes entre la Ville et Laurentides re-sources Inc. : 
 

• Entente concernant la collecte et le traitement des matières 
organiques; 

• Entente concernant la collecte et le traitement des huiles; 

• Entente concernant la collecte et le traitement des piles; 

• Entente concernant la collecte et le traitement des matières 
inorganiques. 

  

 

RÉSOLUTION 062-02-19 
AUTORISATION DE PROCÉDER À UNE DEMANDE DE SUBVENTION 
DANS LE CADRE DU PROGRAMME PROJET D'IMMOBILISATIONS : 
GESTION DU FLUX DES MATIÈRES RÉSIDUELLES DE LA 
FÉDÉRATION CANADIENNE DES MUNICIPALITÉS 
 
CONSIDÉRANT la possibilité d’obtenir une aide financière dans le cadre 
du programme Projet d'immobilisations : Gestion du flux des matières 
résiduelles de la Fédération canadienne des municipalités; 



 

9445 

EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Danielle Deraiche, appuyé par madame la conseillère Isabel Lapointe et 
résolu unanimement: 
 
D’AUTORISER le directeur général, ou toute autre personne mandatée 
par ce dernier, à présenter une demande de subvention dans le cadre du 
programme Projet d'immobilisations : Gestion du flux des matières 
résiduelles de la Fédération canadienne des municipalités; 
 
D'AUTORISER le directeur général, ou toute autre personne mandatée 
par ce dernier, à signer tous les documents à cet effet. 
  

 

RÉSOLUTION 063-02-19 
DÉPÔT ET APPROBATION DU PLAN D'ACTION SUR LA SÉCURITÉ 
DES COLLECTIVITÉS 
 
CONSIDÉRANT la présentation du Plan d'action sur la sécurité des 
collectivités; 
 
CONSIDÉRANT la volonté de la Ville de mettre en place certaines 
recommandations formulées dans le plan d'action; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Danielle Deraiche, appuyé par madame la conseillère Isabel Lapointe et 
unanimement résolu: 
 
D'APPROUVER le Plan d'action sur la sécurité des collectivités tel que 
présenté; 
 
D'AUTORISER le directeur du Service de sécurité incendie, ou toute autre 
personne mandatée par ce dernier, à mettre en place le Plan d'action sur 
la sécurité des collectivités tel que déposé. 
  

 

RÉSOLUTION 064-02-19 
AUTORISATION DE PROCÉDER À LA CRÉATION D'UN POSTE 
D'AGENT DE PROJET POUR LE PLAN D'ACTION SUR LA SÉCURITÉ 
DES COLLECTIVITÉS – POSTE CADRE CONTRACTUEL 
 
CONSIDÉRANT la volonté de la Ville de mettre en place le Plan d'action 
sur la sécurité des collectivités; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Dany Beauséjour, appuyé par madame la conseillère Sandra Mercier et 
résolu unanimement: 
 
D’AUTORISER le directeur général à créer un poste d'agent de projet pour 
la mise en place du Plan d'action sur la sécurité des collectivités, poste 
d'employé-cadre contractuel de vingt (20) heures par semaine, d'une 
durée de dix-huit (18) mois avec possibilité de prolongation de six (6) mois. 
 
DE FIXER la rémunération à 85 % de la rémunération de la classe 
d’emploi 1, échelon 1, au prorata des heures effectuées. 
 

RÉSOLUTION 065-02-19 
AUTORISATION DE PROCÉDER À UNE DEMANDE DE SUBVENTION 
DANS LE CADRE DU PROGRAMME SÉCURITÉ CIVILE – DEMANDE 
D'AIDE FINANCIÈRE – VOLET 2 
 
CONSIDÉRANT que le Règlement sur les procédures d’alerte et de 
mobilisation et les moyens de secours minimaux pour protéger la sécurité 
des personnes et des biens en cas de sinistre a été édicté par le ministre 
de la Sécurité publique le 20 avril 2018 et qu’il entrera en vigueur le 09 
novembre 2019; 
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CONSIDÉRANT que la Ville souhaite se prévaloir du Volet 2 du 
programme d’aide financière offert par l’Agence municipale 9-1-1 du 
Québec afin de soutenir les actions de préparation aux sinistres, dont 
prioritairement les mesures afin de respecter cette nouvelle 
réglementation; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville atteste avoir maintenant complété l’outil 
d’autodiagnostic fourni par le ministère de la Sécurité publique en mai 
2018 et qu’elle juge nécessaire d’améliorer son état de préparation aux 
sinistres; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Danielle Deraiche, appuyé par monsieur le conseiller Étienne Urbain et 
résolu unanimement: 
 
D’AUTORISER le directeur du Service de sécurité incendie, ou toute autre 
personne mandatée par ce dernier, à présenter une demande d’aide 
financière à l’Agence municipale 9-1-1 du Québec au montant de 
10 000 $, dans le cadre du Volet 2 du programme mentionné au 
préambule et s’engage à en respecter les conditions, afin de réaliser les 
actions décrites au formulaire joint à la présente résolution pour en faire 
partie intégrante qui totalisent douze mille dollars (12 000 $), et confirme 
que la contribution de la Ville sera d’une valeur d’au moins deux mille 
dollars (2 000 $); 
 
D'AUTORISER le directeur du Service de sécurité incendie, ou toute autre 
personne mandatée par ce dernier, à signer, pour et au nom de la Ville, le 
formulaire de demande d'aide financière et à attester que les 
renseignements qu'il contient sont exacts. 
  

 

RÉSOLUTION 066-02-19 
NOMINATION D'UN CAPITAINE À LA FORMATION – POSTE CADRE À 
TEMPS PARTIEL 
 
CONSIDÉRANT qu'un poste de capitaine à la formation à temps partiel 
est vacant; 
 
CONSIDÉRANT qu'à la suite de l’analyse des candidatures et aux 
entrevues, le directeur du Service sécurité incendie recommande de 
nommer monsieur Michel Labrèche à ce poste; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Danielle Deraiche, appuyé par madame la conseillère Sandra Mercier et 
résolu unanimement: 
 
DE NOMMER monsieur Michel Labrèche à titre de capitaine à la 
formation, poste cadre à temps partiel au Service de sécurité incendie, à 
compter du 18 février 2019; 
 
DE LUI VERSER un salaire annuel correspondant à l'échelon 1 de la 
classe d'emploi 1 et de l’intégrer aux avantages prescrits dans la politique 
portant sur les conditions de travail offertes aux employés-cadres de la 
Ville. 
 
La présente nomination est conditionnelle à ce que monsieur Labrèche 
complète la formation Officier 1 dans les vingt-quatre (24) mois suivant sa 
nomination. 
  

 

RÉSOLUTION 067-02-19 
ADOPTION DE LA POLITIQUE 8015 – POLITIQUE CULTURELLE 
 
CONSIDÉRANT que la Ville désire adopter la politique 8015 intitulée 
politique culturelle; 
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EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Isabel Lapointe, appuyé par madame la conseillère Sandra Mercier et 
résolu unanimement: 
 
D’ADOPTER la politique 8015 – politique culturelle. 
  

 

RÉSOLUTION 068-02-19 
AUTORISATION DE PROCÉDER À UNE DEMANDE DE SUBVENTION 
DANS LE CADRE DU FONDS DE DÉVELOPPEMENT DES 
TERRITOIRES (FDT) 
 
CONSIDÉRANT la possibilité d’obtenir une aide financière dans le cadre 
du Fonds de développement des territoires (FDT); 
 
CONSIDÉRANT qu’à cet effet, la Ville désire formuler une demande 
d’aide financière pour le Défilé de Noël – édition 2019; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Isabel Lapointe, appuyé par madame la conseillère Danielle Deraiche et 
résolu unanimement: 
 
D’AUTORISER le directeur du Service des sports, des loisirs et de la vie 
communautaire, ou toute autre personne mandatée par ce dernier, à 
présenter une demande d’aide financière pour le Défilé de Noël – édition 
2019 dans le cadre du programme du Fonds de développement des 
territoires (FDT); 
 
D'AUTORISER le directeur du Service des sports, des loisirs et de la vie 
communautaire, ou toute autre personne mandatée par ce dernier, à 
signer tous les documents à cet effet. 
 
 

RÉSOLUTION 069-02-19 
AUTORISATION DE PROCÉDER À UNE DEMANDE DE SUBVENTION 
DANS LE CADRE DU PROGRAMME « EMPLOI D’ÉTÉ CANADA » 
 
CONSIDÉRANT l’opportunité d’obtenir une aide financière dans le cadre 
du programme « Emploi d’été Canada »; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Étienne Urbain, appuyé par madame la conseillère Sandra Mercier et 
résolu unanimement: 
 
D’AUTORISER le directeur du Service des sports, des loisirs, et de la vie 
communautaire, ou toute autre personne mandatée par ce dernier, à 
présenter une demande de subvention dans le cadre du programme 
« Emploi d'été Canada »; 
 
D'AUTORISER le directeur du Service des sports, des loisirs et de la vie 
communautaire, ou toute autre personne mandatée par ce dernier, à 
signer tous les documents à cet effet. 
  

 

RÉSOLUTION 070-02-19 
AUTORISATION DE PROCÉDER À DIFFÉRENTS APPELS D'OFFRES 
DANS LE CADRE DES ACTIVITÉS DU SERVICE DES SPORTS, DES 
LOISIRS ET DE LA VIE COMMUNAUTAIRE 
 
CONSIDÉRANT les besoins de la Ville et la nécessité de procéder à 
différents appels d'offres pour la fourniture de biens et services dans le 
cadre des activités du Service des sports, des loisirs et de la vie 
communautaire; 
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EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Sandra Mercier, appuyé par monsieur le conseiller Étienne Urbain et 
résolu unanimement: 
 
D’AUTORISER le directeur du Service des sports, des loisirs et de la vie 
communautaire, ou toute autre personne mandatée par ce dernier, à 
procéder aux appels d'offres nécessaires, dans le respect des budgets 
alloués, pour les opérations du Service des sports, des loisirs et de la vie 
communautaire: 
 

✓ Acquisition d'une fourgonnette cargo (LOI-SI-2019-313); 

✓ Acquisition d'un tracteur à gazon (LOI-SI- 2019-316). 
  

 

RÉSOLUTION 071-02-19 
AUTORISATION DE SIGNATURE – SPECTACLE DE LA FÊTE 
NATIONALE, ÉDITION 2019 
 
CONSIDÉRANT qu’une entente a été conclue le 22 janvier 2019 entre 
Spectacles Bonzaï Inc. et la Ville de Saint-Colomban pour la présentation 
du spectacle Québec Redneck Bluegrass Project à la Fête nationale du 
Québec, édition 2019, au coût de quinze mille dollars (15 000 $), excluant 
les taxes applicables; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Étienne Urbain, appuyé par madame la conseillère Sandra Mercier et 
résolu unanimement: 
 
D’OCTROYER le contrat à Spectacles Bonzaï Inc. pour la présentation du 
spectacle Québec Redneck Bluegrass Project au coût de quinze mille 
dollars (15 000 $), excluant les taxes applicables; 
 
D’AUTORISER le maire ou, en son absence, le maire suppléant et le 
directeur général ou, en son absence, la greffière à signer l’entente de 
service; 
 
D’AUTORISER la trésorière ou, en son absence, le trésorier adjoint à 
effectuer les paiements en conformité aux échéances fixées à l’entente; 
 
D’IMPUTER cette dépense aux activités de fonctionnement au poste 
budgétaire 02-701-60-447; 
 
Certificat de disponibilités budgétaires 
 
Je certifie qu’il y a des crédits budgétaires disponibles au code budgétaire 
précédemment mentionné. 
 
 
 
       
Suzanne Rainville, trésorière 

 
 

RÉSOLUTION 072-02-19 
OCTROI DE CONTRAT – LOCATION D'ÉQUIPEMENTS DE SON ET 
D'ÉCLAIRAGE POUR LE SPECTACLE DE LA FÊTE NATIONALE, 
ÉDITION 2019 
 
CONSIDÉRANT que la Ville désire louer de l'équipement de son et 
d'éclairage pour le spectacle de la Fête nationale, édition 2019; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur du Service des sports, 
des loisirs et de la vie communautaire; 
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EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Étienne Urbain, appuyé par madame la conseillère Sandra Mercier et 
résolu unanimement: 
 
D'OCTROYER le contrat relatif à la location d'équipements pour le son et 
l'éclairage du spectacle de la Fête nationale, édition 2019, à la compagnie 
Le Groupe Nord-Scène Inc., au coût de dix mille trois cent cinquante-six 
dollars (10 356 $), excluant les taxes applicables, et ce, conformément à 
leur offre de prix datée du 17 janvier 2019; 
 
D'IMPUTER cette dépense aux activités de fonctionnement au code 
budgétaire 02-701-60-516. 
 
Certificat de disponibilités budgétaires 
 
Je certifie qu’il y a des crédits budgétaires disponibles au code budgétaire 
précédemment mentionné. 
 
 
 
_________________________________ 
Suzanne Rainville, trésorière 
  

 

RÉSOLUTION 073-02-19 
OCTROI DE CONTRAT – ACHAT D'UNE REMORQUE POUR LE 
TRANSPORT DE MACHINERIE 
 
CONSIDÉRANT qu'il n’est plus sécuritaire d’utiliser la remorque actuelle 
pour le transport de machinerie; 
 
CONSIDÉRANT que la compagnie L'Équipe Zamboni Robert Boileau Inc. 
dispose d'une remorque conforme aux exigences pour effectuer le 
transport de la surfaceuse; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur du Service des sports, 
des loisirs et le la vie communautaire; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Sandra Mercier, appuyé par monsieur le conseiller Étienne Urbain et 
résolu unanimement: 
 
D’OCTROYER le contrat à l'entreprise L'Équipe Zamboni Robert Boileau 
Inc., et ce, conformément à leur soumission datée du 31 janvier 2019, au 
montant de trois mille cinq cents dollars (3 500 $) excluant les taxes 
applicables; 
 
D’IMPUTER cette dépense aux activités d'investissement au code 
budgétaire 22-700-00-726, projet 2019-06. 
 
Certificat de disponibilités budgétaires 
 
Je certifie qu’il y a des crédits budgétaires disponibles au code budgétaire 
précédemment mentionné. 
 
 
 
_______________________________ 
Suzanne Rainville, trésorière 
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RÉSOLUTION 074-02-19 
OCTROI DE CONTRAT – ACHAT DE MATÉRIAUX POUR LA 
CONSTRUCTION DE KIOSQUES AU PARC PHELAN 
 
CONSIDÉRANT que la Ville désire faire l’acquisition de matériaux pour la 
construction de kiosques au parc Phelan; 
 
CONSIDÉRANT que le directeur général adjoint a effectué une recherche 
de prix auprès des entreprises suivantes : 
 

• Matériaux Pont-Masson Inc.; 

• Rona H. Dagenais & Fils St-Sauveur; 

• Matério. 
 
CONSIDÉRANT que le résultat de la recherche de prix est le suivant: 
 

ENTREPRISES PRIX 

Matériaux Pont-Masson Inc. 7 243,04 $ 

Rona H. Dagenais & Fils St-Sauveur 7 267,93 $ 

Matério  8 701,76 $ 

 
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur général adjoint; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Danielle Deraiche, appuyé par monsieur le conseiller Étienne Urbain et 
résolu unanimement: 
 
D’OCTROYER le contrat à la compagnie Matériaux Pont-Masson Inc. au 
coût de sept mille deux cent quarante-trois dollars et quatre cents 
(7 243,04 $) excluant les taxes applicables, et ce, conformément à leur 
offre de prix datée du 11 janvier 2019; 
 
D’IMPUTER cette dépense au fonds parcs, terrains de jeux et espaces 
naturels au code budgétaire 22-700-12-711, projet 2018-14. 
 
Certificat de disponibilités budgétaires 
 
Je certifie qu’il y a des crédits budgétaires disponibles au code budgétaire 
précédemment mentionné. 
 
 
 
_______________________________ 
Suzanne Rainville, trésorière 

 

 
DÉPÔT DE LA DÉMISSION DE MONSIEUR ALAIN LANTEIGNE À 
TITRE DE JOURNALIER SURNUMÉRAIRE POUR LE SERVICE DES 
SPORTS, DES LOISIRS ET DE LA VIE COMMUNAUTAIRE 
 
Le Conseil municipal prend acte du dépôt de la démission, en date du 18 
janvier 2019, de monsieur Alain Lanteigne, occupant la fonction de 
journalier surnuméraire pour le Service des sports, des loisirs et de la vie 
communautaire. 
  

 

DÉPÔT DE LA DÉMISSION DE MADAME ÉMILIE GAGNON-CYR À 
TITRE D'INTERVENANTE À LA MAISON DES JEUNES 
 
Le Conseil municipal prend acte du dépôt de la démission, en date du 31 
juillet 2018, de madame Émilie Gagnon-Cyr, occupant la fonction 
d'intervenante à la Maison des jeunes. 
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RÉSOLUTION 075-02-19 
EMBAUCHE DE MONITEURS POUR LE CAMP DE JOUR DE LA 
RELÂCHE HIVER 2019 
  
CONSIDÉRANT le besoin d’embaucher des moniteurs pour le camp de 
jour de la relâche hiver 2019; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du directeur général adjoint; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Étienne Urbain, appuyé par madame la conseillère Isabel Lapointe et 
résolu unanimement: 
 
D’EMBAUCHER à titre de moniteurs du camp de la relâche hiver 2019 
pour une durée d'une (1) semaine, et ce, conformément aux dispositions 
de la convention collective en vigueur, les personnes suivantes: 
 

• Laurie Vandette; 

• Emmerick Laroche; 

• Justin Folco Millette. 
 
Les présentes embauches sont conditionnelles à la démonstration d'une 
recherche négative d'empêchement judiciaire. 
  

 

RÉSOLUTION 076-02-19 
AUTORISATION DE PROCÉDER À UNE DEMANDE DE SUBVENTION 
DANS LE CADRE DE L'APPEL DE PROJETS – PROGRAMME 
PROJETS JEUNESSE LOCAUX 
 
CONSIDÉRANT la possibilité d’obtenir une aide financière dans le cadre 
de l'appels de projets – Programme projets jeunesse locaux; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Sandra Mercier, appuyé par madame la conseillère Danielle Deraiche et 
résolu unanimement: 
 
D’AUTORISER la directrice du Service de la bibliothèque, ou toute autre 
personne mandatée par cette dernière, à présenter une demande de 
subvention dans le cadre de l'appel de projets – Programme projets 
jeunesse locaux; 
 
D'AUTORISER la directrice du Service de la bibliothèque, ou toute autre 
personne mandatée par cette dernière, à signer tous les documents à cet 
effet. 
  

 

PÉRIODE D’INTERVENTIONS 
 
La période d’interventions s'est tenue de 20 h 21 à 20 h 56. 
 
Les sujets abordés par les personnes ci-après mentionnées ont été les 
suivants : 
 
Madame Manon Roy 
 

✓ Les coûts afférents à la rédaction et à la transmission d'une mise en 
demeure; 

✓ Le nombre de litiges impliquant la Ville depuis la dernière élection 
municipale. 
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Monsieur Serge Faust 
 

✓ Le processus de paiement de factures; 

✓ La démission du conseiller du district électoral numéro 2; 

✓ Le mandat relatif aux sommes qui seraient dues par l'ancien maire 
monsieur Jean Dumais; 

✓ La signalisation de la rue Lamontagne; 

✓ Le changement de procureur afin de représenter la Ville 
relativement aux dossiers de la Cour municipale. 

 
 
Monsieur Mario Perron 
 

✓ Le projet de règlement 1014-2019-01 relatif au traitement des élus; 

✓ Le règlement 4004 relatif à la circulation des véhicules hors route 
sur divers chemins municipaux. 

 
 
Monsieur Serge Pyanykh 
 

✓ Le registre des armes à feu. 
 
 

RÉSOLUTION 077-02-19 
CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 
À 20 h 56 l'ordre du jour étant épuisé: 
 
Il est dûment proposé par madame la conseillère Danielle Deraiche, 
appuyé par monsieur le conseiller Dany Beauséjour et résolu 
unanimement: 
 
DE LEVER la présente séance. 
  

 
 
 
________________________ 
Xavier-Antoine Lalande 
Maire 

_____________________ 
Me Stéphanie Parent  
Greffière 

 




